
Volet 2 : Contributions essentielles des différents enseignements au socle 
commun

Domaine 1
Les langages pour penser et communiquer

Comprendre, s’exprimer en utilisant la langue française à l’oral et à l’écrit
Le français a pour objectif principal au cycle 3 la maitrise de la langue française qu’il développe dans trois champs d’activités
langagières : le langage oral, la lecture et l’écriture. Il y contribue également par l’étude de la langue qui permet aux élèves de
réfléchir  sur  son  fonctionnement,  en  particulier  pour  en  comprendre  les  régularités  et  assurer  les  principaux  accords
orthographiques.
Tous les enseignements concourent à  la  maitrise de la langue.  En histoire,  en géographie et  en sciences,  on s’attachera à
travailler la lecture, la compréhension et la production des différentes formes d’expression et de représentation en lien avec les
apprentissages des langages scientifiques.
L’histoire des arts ainsi que les arts de façon générale amènent les élèves à acquérir un lexique et des formulations spécifiques
pour décrire, comprendre et interroger les œuvres et langages artistiques.

Comprendre, s’exprimer en utilisant une langue étrangère ou régionale
L’enseignement des langues étrangères ou régionales développe les cinq grandes activités langagières (écouter et comprendre,
lire, parler en continu, écrire, réagir et dialoguer) qui permettent de comprendre et communiquer à l’écrit et à l’oral dans une
autre langue.
En français, en étude de la langue, on s’attache à comparer le système linguistique du français avec celui de la langue vivante
étudiée en classe. En littérature, la lecture d’albums ou de courts récits en édition bilingue est également à encourager.
En éducation musicale, l’apprentissage et l’imitation de chansons en langue étrangère ou régionale permet de développer les
compétences d’écoute et d’assimilation du matériau sonore de la langue étudiée.

Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques
Les mathématiques,  les sciences et  la technologie contribuent principalement à l’acquisition des langages scientifiques. En
mathématiques, ils permettent la construction du système de numération et l’acquisition des quatre opérations sur les nombres,
mobilisées dans la résolution de problèmes, ainsi que la description, l’observation et la caractérisation des objets qui nous
entourent  (formes  géométriques,  attributs  caractéristiques,  grandeurs  attachées  et  nombres  qui  permettent  de  mesurer  ces
grandeurs).
En sciences et en technologie, mais également en histoire et en géographie, les langages scientifiques permettent de résoudre
des  problèmes,  traiter  et  organiser  des  données,  lire  et  communiquer  des  résultats,  recourir  à  des  représentations  variées
d’objets, d’expériences, de phénomènes naturels (schémas, dessins d’observation, maquettes…).
L’éducation physique  et  sportive permet  de donner  un sens concret  aux  données  mathématiques  en  travaillant  sur  temps,
distance et vitesse.
Il importe que tous les enseignements soient concernés par l’acquisition des langages scientifiques.

Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages des arts et du corps
Tous les enseignements concourent à développer les capacités d’expression et de communication des élèves. 
Aux arts plastiques et à l’éducation musicale revient prioritairement de les initier aux langages artistiques par la réalisation de
productions plastiques et par le chant. 
Le français tout comme la langue vivante étudiée donne toute sa place à l’écriture créative et à la pratique théâtrale.
L’éducation physique et sportive apprend aux élèves à s’exprimer en utilisant des codes non verbaux, gestuels et corporels
originaux. Ils communiquent aux autres des sentiments ou des émotions par la réalisation d’actions gymniques ou acrobatiques,
de représentations à visée expressive, artistique, esthétique. Ils en justifient les choix et les intentions.



Domaine 2
Les méthodes et outils pour apprendre

Tous les enseignements  doivent apprendre aux élèves à organiser leur travail pour améliorer l’efficacité des apprentissages.
Elles doivent également contribuer à faire acquérir la capacité de coopérer en développant le travail en groupe et le travail
collaboratif à l’aide des outils numériques, ainsi que la capacité de réaliser des projets. Des projets interdisciplinaires sont
réalisés  chaque  année  du  cycle,  dont  un  en  lien  avec  le  parcours  d'éducation  artistique  et  culturelle.  Dans  tous  les
enseignements en fonction des besoins, mais en histoire, en géographie et en sciences en particulier, les élèves se familiarisent
avec différentes sources documentaires, apprennent à chercher des informations et à interroger l’origine et la pertinence de ces
informations dans l’univers du numérique. En français, le traitement et l’appropriation de ces informations font l’objet d’un
apprentissage spécifique, en lien avec le développement des compétences de lecture et d’écriture. En classe de 6 ème, les élèves
découvrent le fonctionnement du Centre de Documentation et d’Information. Le professeur documentaliste intervient pour
faire  connaitre  les  différents  modes  d’organisation  de  l’information  (clés  du  livre  documentaire,  bases  de  données,
arborescence d’un site) et une méthode simple de recherche d’informations. 
La  maitrise  des  techniques  et  la  connaissance  des  règles  des  outils  numériques  se  construisent  notamment  à  travers
l’enseignement des sciences et de la technologie où les élèves apprennent à connaitre l’organisation d’un environnement
numérique et à utiliser différents périphériques ainsi que des logiciels de traitement de données numériques (images, textes,
sons...). En mathématiques,  ils  apprennent  à  utiliser  des  logiciels  de  calculs  et  d’initiation à la  programmation.  Dans le
domaine  des arts, ils  sont  conduits  à  intégrer  l’usage  des  outils  informatiques  de  travail  de  l’image  et  de  recherche
d’information au service de la pratique plastique et à manipuler des objets sonores à l’aide d’outils informatiques simples. En
langue vivante, le recours aux outils numériques permet d’accroitre l’exposition à une langue vivante authentique. En français,
les élèves apprennent à utiliser des outils d’écriture (traitement de texte, correcteurs orthographiques, dictionnaires en ligne) et
à produire un document intégrant du son et de l’image.

Domaine 3
La formation de la personne et du citoyen

Tous les arts concourent au développement de la sensibilité à la fois par la pratique artistique, par la fréquentation des œuvres
et par l’expression de ses émotions et de ses gouts. L’histoire des arts, qui associe la rencontre des œuvres et l’analyse de leur
langage, contribue à former un lien particulier entre dimension sensible et dimension rationnelle. En français, on s’attache à
permettre la réception sensible des œuvres littéraires en développant son expression, la formulation de ses opinions, dans des
échanges oraux ou en en recueillant les traces écrites dans des carnets de lecture.
L’ensemble des enseignements doit contribuer à développer la confiance en soi et le respect des autres. 
L’éducation physique et sportive permet tout particulièrement de travailler sur ce respect, sur le refus des discriminations et
l’application des principes de l’égalité fille/garçon. Par la prise de parole en langue vivante et l'écoute régulière des autres
dans le cadre de la classe,  l’apprentissage des langues vivantes étrangères ou régionales renforce la confiance en soi, le
respect des autres, le sens de l'engagement et de l'initiative et ouvre aux cultures qui lui sont associées, ce qui permet de
dépasser les stéréotypes et les clichés pour favoriser le vivre-ensemble.
L’enseignement moral et civique assure principalement la compréhension de la règle et du droit. La règle et le droit sont
également ceux du cadre scolaire que les élèves doivent apprendre à respecter. En histoire, le thème consacré à la construction
de  la  République  et  de  la  démocratie  permet  d’étudier  comment  ont  été  conquis  les  libertés  et  les  droits  en  vigueur
aujourd’hui en France et de comprendre les devoirs qui incombent aux citoyens. En sciences et en technologie, il s’agit plus
particulièrement d’apprendre à respecter les règles de sécurité.
Tous les enseignements contribuent à la formation du jugement. En histoire plus particulièrement, les élèves sont amenés à
distinguer  l’histoire  de  la  fiction.  Les  mathématiques  contribuent  à  construire  chez  les  élèves  l’idée  de  preuve  et
d’argumentation.
L’enseignement moral et civique permet de réfléchir au sens de l’engagement et de l’initiative qui trouve à se mettre en œuvre
dans la réalisation de projets et dans la participation à la vie collective de l’établissement.
Ce domaine s’appuie aussi sur les apports de la vie scolaire.



Domaine 4
Les systèmes naturels et les systèmes techniques

Par l’observation du réel, les sciences et la technologie suscitent les questionnements des élèves et la recherche de réponses.
Au  cycle  3,  elles  explorent  trois  domaines  de  connaissances :  l’environnement  proche  pour  identifier  les  enjeux
technologiques, économiques et environnementaux ; les pratiques technologiques et des processus permettant à l’être humain
de répondre à ses besoins alimentaires ; le vivant pour mettre en place le concept d’évolution et les propriétés des matériaux
pour les mettre en relation avec leurs utilisations. Par le recours à la démarche d’investigation, les  sciences et la technologie
apprennent aux élèves à observer et à décrire, à déterminer les étapes d’une investigation, à établir des relations de cause à
effet et à utiliser différentes ressources. Les élèves apprennent à utiliser leurs connaissances et savoir-faire scientifiques et
technologiques pour concevoir et pour produire. Ils apprennent également à adopter un comportement éthique et responsable
et à utiliser leurs connaissances pour expliquer des impacts de l’activité humaine sur la santé et l’environnement.
La géographie amène également les élèves à comprendre l’impératif d’un développement durable de l’habitation humaine de
la Terre.
En éducation physique et sportive, par la pratique physique, les élèves s’approprient des principes de santé, d’hygiène de vie,
de préparation à l’effort (principes physiologiques) et comprennent les phénomènes qui régissent le mouvement (principes
biomécaniques).
Les mathématiques permettent de mieux appréhender ce que sont les grandeurs (longueur, masse, volume, durée, …) associées
aux objets de la vie courante. En utilisant les grands nombres (entiers) et les nombres décimaux pour exprimer ou estimer des
mesures  de  grandeur  (estimation  de  grandes  distances,  de  populations,  de  durées,  de  périodes  de  l’histoire  …),  elles
construisent une représentation de certains aspects du monde. Les élèves sont graduellement initiés à fréquenter différents
types de raisonnement. Les recherches libres (tâtonnements, essais-erreurs) et l’utilisation des outils numériques les forment à
la démarche de résolution de problèmes. L’étude des figures géométriques du plan et de l’espace à partir d’objets réels apprend
à exercer un contrôle des caractéristiques d’une figure pour en établir la nature grâce aux outils de géométrie et non plus
simplement par la reconnaissance de forme.

Domaine 5
Les représentations du monde et l’activité humaine

C’est à l’histoire et à la géographie qu’il incombe prioritairement d’apprendre aux élèves à se repérer dans le temps et dans
l’espace. L’enseignement de l’histoire a d’abord pour intention de créer une culture commune et de donner une place à chaque
élève dans notre société et  notre présent.  Il  interroge des moments historiques qui construisent l’histoire de France et  la
confrontent à d’autres histoires, puis l’insèrent dans la longue histoire de l’humanité. L’enseignement de la géographie aide
l’élève  à  penser  le  monde.  Il  lui  permet  aussi  de  vivre  et  d’analyser  des  expériences  spatiales  et  le  conduit  à  prendre
conscience de la dimension géographique de son existence. Il participe donc de la construction de l’élève en tant qu’habitant. 
L’enseignement des mathématiques, des sciences et de la technologie contribue également à développer des repères spatiaux et
temporels en faisant acquérir  aux élèves des notions d’échelle,  en différenciant différentes  temporalités et  en situant des
évolutions scientifiques et techniques dans un contexte historique, géographique, économique ou culturel.  Cet enseignement
contribue  à  relier  des  questions  scientifiques  ou  technologiques  à  des  problèmes  économiques,  sociaux,  culturels,
environnementaux.
En  français,  la  fréquentation  des  œuvres  littéraires,  écoutées  ou  lues,  mais  également  celle  des  œuvres  théâtrales  et
cinématographiques,  construisent la culture des élèves, contribuent à former leur jugement esthétique et  enrichissent leur
rapport au monde. De premiers éléments de contextualisation sont donnés et les élèves apprennent à interpréter.
L’enseignement des langues vivantes intègre les spécificités culturelles des pays ou régions concernés et construit une culture
humaniste. Il invite les élèves à découvrir des traces, des éléments de l'histoire du/des pays ou régions dont on apprend la
langue, les expose à des expériences artistiques variées (arts plastiques, musique, cinéma, littérature enfantine, traditions et
légendes...) et à la sensibilité humaine dans sa diversité ; il leur fait prendre conscience des modes de vie, des us et coutumes,
des valeurs de la culture étrangère ou régionale, qui est ainsi mise en regard avec leur propre culture.
L’enseignement des arts apprend aux élèves à identifier des caractéristiques qui inscrivent l’œuvre dans une aire géographique
ou  culturelle  et  dans  un  temps  historique,  contemporain,  proche  ou  lointain.  Il  permet  de  distinguer  l’intentionnel  et
l’involontaire,  ce qui est contrôlé et ce qui est le fruit du hasard, de comprendre le rôle qu’ils jouent dans les démarches
créatrices et d’établir des relations entre des caractéristiques formelles et des contextes historiques. Par l’enseignement de
l’histoire des arts, il accompagne l’éducation au fait historique d’une perception sensible des cultures, de leur histoire et de
leurs circulations. En arts plastiques, en éducation musicale et en français, les élèves organisent l’expression d’intentions, de
sensations et d’émotions en ayant recours à des moyens choisis et adaptés.
En éducation physique et sportive, les élèves se construisent une culture sportive. Ils découvrent le sens et l’intérêt de quelques
grandes œuvres du patrimoine national et mondial, notamment dans le domaine de la danse.



Éducation musicale

Dans  la  continuité  du  cycle  2  et  pour  préparer  le  cycle  4,  l’éducation  musicale  en  cycle  3  poursuit  la  découverte  et  le
développement des deux grands champs de compétences qui structurent l’ensemble du parcours de formation : la perception et la
production.

Par  le  travail  de  la  perception,  celui  de  l’écoute  de  la  musique,  les  élèves développent  leurs  capacités  à  percevoir  des
caractéristiques  plus  fines  et  des  organisations  plus  complexes  de  la  musique;  ils  apprennent  à  identifier  des  relations,  des 
ressemblances et des différences entre plusieurs œuvres; ils acquièrent des repères structurant leur culture artistique et apprennent 
à s’y référer; ils découvrent peu à peu que le gout est une notion relative et, dépassant progressivement leur seule immédiate 
émotion, développe leur esprit critique en exprimant des avis personnels.

Par le travail de production qui repose pour la plus large part sur l’expression vocale, ils développent des techniques permettant de
diversifier leur  vocabulaire expressif pour le mettre au service d’un projet  d’interprétation; ils  mesurent  les exigences d’une 
réalisation collective qui dépend étroitement de l’engagement de chacun; ils enrichissent leur répertoire chanté d’expériences 
expressives ; ils apprennent à relier ce qu’ils chantent aux musiques qu’ils écoutent, à choisir entre reproduire et imaginer, voire
créer.

Les  quatre  compétences  déjà  travaillées  au  cycle  2  s’enrichissent  de  nouvelles  dimensions  –  interpréter,  commenter,  créer,
argumenter – marquant la progression des élèves vers des situations de perception et de production plus complexes qu’auparavant,
à travers des objets musicaux et des situations de travail progressivement plus complexes.

Comme au cycle 2, chaque élève qui le souhaite doit pouvoir s’engager chaque année dans la réalisation d’un projet  choral
ambitieux et associant autant que possible d’autres formes d’expression artistique. Cette possibilité lui permet, outre de trouver
plaisir à chanter dans un cadre collectif, de découvrir les exigences d’un spectacle organisé en fin d’année scolaire. Associant des
élèves issus des différents niveaux du cycle, la chorale gagne à réunir écoliers et collégiens, ces derniers même au-delà du cycle 3.
Elle  profite  pleinement,  lorsque  cela  est  possible,  d’un  partenariat  avec  des  artistes  professionnels,  notamment  pour  assurer
l’accompagnement instrumental de la chorale.

Compétences travaillées Domaines du socle
Chanter et interpréter

 Reproduire et interpréter un modèle mélodique et rythmique.
 Interpréter un répertoire varié avec expressivité.

1, 5

Écouter, comparer et commenter
 Décrire et comparer des éléments sonores issus de contextes musicaux différents.
 Identifier et nommer ressemblances et différences dans deux extraits musicaux.
 Identifier  quelques  caractéristiques  qui  inscrivent  une  œuvre  musicale  dans  une  aire

géographique ou culturelle et dans un temps historique contemporain, proche ou lointain.

1, 3, 5

Explorer, imaginer et créer
 Imaginer l’organisation de différents éléments sonores.
 Faire des propositions personnelles lors de moments de création, d’invention et 

d’interprétation.

1, 5

Échanger, partager et argumenter
 Argumenter un jugement sur une musique.
 Écouter et respecter le point de vue des autres et l’expression de leur sensibilité.

1, 3, 5



Attendus de fin de cycle
 Identifier, choisir et mobiliser les techniques vocales et corporelles au service du sens et de l’expression.
 Mettre en lien des caractéristiques musicales d’œuvres différentes, les nommer et les présenter en lien avec d’autres

savoirs construits par les enseignements (histoire, géographie, français, sciences etc.).
 Explorer les sons de la voix et de son environnement, imaginer des utilisations musicales, créer des organisations dans

le temps d’un ensemble de sons sélectionnés.
 Développer sa sensibilité, son esprit critique et s’enrichir de la diversité des gouts personnels et des esthétiques.

Connaissances et compétences associées Exemples de situations, d’activités et de ressources pour
l’élève

Chanter et interpréter
-  Reproduire  et  interpréter  un  modèle  mélodique  et
rythmique. 
- Chanter une mélodie simple avec une intonation juste et
une intention expressive.
-  Mémoriser  et  chanter  par  cœur  un  chant  appris  par
imitation, soutenir un bref moment de chant en solo.
-  Interpréter  un  chant  avec  expressivité  en  respectant
plusieurs choix et contraintes précédemment indiqués.
- Tenir sa partie dans un bref moment de polyphonie.
- Mobiliser son corps pour interpréter, le cas échéant avec
des instruments.
- Identifier les difficultés rencontrées dans l’interprétation
d’un chant.

 Répertoire de chansons diverses.
 Paramètres du son et techniques vocales pour en

jouer de façon expressive.
 Vocabulaire  de  l’expression :  quelques  nuances

simples, tempo, caractère, etc.
 Polyphonie :  rôle  complémentaire  des  parties

simultanées.
 Interprétation d’une musique : compréhension du

terme et  usage approprié à propos d’une œuvre
écoutée et d’une musique produite en classe.

Apprentissage  et  interprétation  de  chansons  de
différents styles.
Jeux  d’interprétation  d’une  phrase  mélodique,
d’un  couplet  de  chanson  en  lien  avec  des
intentions expressives.
Jeux d’interprétation d’une phrase mélodique en
jouant  sur  les  paramètres  mobilisables  (timbre,
intensité,  espace – en mouvement,  en plusieurs
groupes –, durée – tempo —, hauteurs.
Utilisation d’instruments.

Écouter, comparer et commenter

-  Décrire  et  comparer  des  éléments  sonores  issus  de
contextes musicaux, d’aires géographiques ou culturelles
différents  et  dans  un  temps  historique,  contemporain,
proche ou lointain.
- Identifier et nommer ressemblances et différences dans
deux extraits musicaux.
-  Repérer  et  nommer  une  organisation  simple  dans  un
extrait  musical :  répétition  d’une  mélodie,  d’un  motif
rythmique, d’un thème, d’une partie caractéristique, etc. ;
en  déduire  une  forme  simple  (couplet/refrain,  ABA par
exemple).
- Associer la découverte d’une œuvre à des connaissances
construites dans d’autres domaines enseignés.

 Vocabulaire simple pour décrire la musique. 
 Méthodes pour comparer des musiques.
 Repères simples dans le temps et dans l’espace.
 Quelques grandes œuvres du patrimoine.
 Principales  caractéristiques  de  l’orchestre

symphonique.
 Formes  de  production  variées  :  vocales,

instrumentales, solistes.

Écoutes préparées : ensemble de termes donnés
et à utiliser pour la description et le commentaire.
Écoutes  préparées  (et/ou  comparées)  selon  un
angle  d’écoute  préalablement  identifié  :  le
rythme, la répétition, le timbre, la mélodie, etc.
Comparaison  d’interprétations  d’une  œuvre
donnée.
Écoute  de  brefs  extraits  musicaux  et  jeux
d’association par ressemblances.
Codage  (schématisation)  de  brefs  extraits  et
comparaison.
Comparaison avec des œuvres d’autres domaines
artistiques : image fixe et animée, danse.
Comparaison  d’usages  de  la  musique  à  l’image
animée (cinéma).
Présentation par un élève – ou un groupe d’élèves
– d’un extrait déjà écouté et travaillé en classe en



utilisant le vocabulaire approprié.

Explorer, imaginer et créer
- Expérimenter les paramètres du son et en imaginer en
conséquence des utilisations possibles.
- Imaginer des représentations graphiques pour organiser
une succession de sons et d’évènements sonores.
-  Inventer  une  organisation  simple  à  partir  de  sources
sonores sélectionnées (dont la voix) et l’interpréter.

 Développement  du  lexique  pour  décrire  le  son
instrumental,  le  son  vocal  et  les  objets  sonores
dans les domaines de la hauteur, du timbre, de la
durée, de l’intensité.

 Diversité  des  matériaux  sonores et  catégories
classées par caractéristiques dominantes.

 Les  postures  de  l’explorateur  du  son  puis  du
compositeur :  produire,  écouter,  trier,  choisir,
organiser, composer.

 Le  projet  graphique  (partition  adaptée  pour
organiser la mémoire) et sa traduction sonore. 

 Les exigences de la  musique collective :  écoute
de l’autre, respect de ses propositions.

Jeux vocaux associant des objets sonores.
Propositions et réalisations d’apports personnels et originaux lors
d’un moment d’interprétation.
Manipulation  d’objets  sonores  à  l’aide  d’outils  numériques
appropriés.
Réalisations de partitions graphiques et comparaison des résultats.
Composition de partitions graphiques et réalisation sonores.

Échanger, partager et argumenter
- Exprimer ses gouts au-delà de son ressenti immédiat.
-  Écouter  et  respecter  le  point  de  vue  des  autres  et
l’expression de leur sensibilité.
-  Argumenter  un  jugement  sur  une  musique  tout  en
respectant celui des autres.
-  Argumenter  un  choix  dans  la  perspective  d’une
interprétation collective.

 Notions  de  respect,  de  bienveillance,  de
tolérance.

 Vocabulaire  adapté  à  l’expression  et
l’argumentation de son point de vue personnel sur
la musique.

 Conditions d’un travail collectif :  concentration,
écoute, respect, autoévaluation, etc.

 Règles et contraintes du travail musical collectif
visant l’expression d’un avis partagé comme une
production sonore de qualité.

Expression et partage des points de vue personnels sur la musique
écoutée.
Débats  argumentés  sur  des  musiques  relevant  d’une  actualité
médiatisée connue des élèves.
Définition collective de règles d’un jeu vocal; échanges et débats 
critiques sur le résultat en vue d’une nouvelle réalisation.
Critique  d’enregistrement  de  la  production  vocale  (chant,  jeux
vocaux,  improvisation)  de  la  classe  pour  améliorer  son
interprétation.

Repères de progressivité
Les différentes compétences sont mobilisées et travaillées de concert. La pratique vocale suppose l’écoute et, inversement,
l’écoute  profite  de  la  mobilisation  de  la  voix  (chant  d’une  mélodie  structurante  par  exemple)  comme du geste  (formule
rythmique frappée ou organisant un mouvement dansé par exemple) pour s’enrichir.
Durant  chaque année  du  cycle,  les  élèves  apprennent  un répertoire  d’au  moins  quatre  chants  et  découvrent  un ensemble
quantitativement plus important d’au moins six œuvres (ou extraits d’œuvres). Choisies dans des styles et des époques divers,
les œuvres écoutées posent de premiers repères organisant la richesse de l’environnement musical dans l’espace et dans le
temps.


